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Edito 
Petit Etierruz 2.0 

Un vent frais souffle sur le Petit Etierruz: en ce 

début 2019, notre fascicule annuel a été  rem-

placé par une lettre d’information qui vous 

parviendra trois à quatre fois par année en 

fonction de l’actualité communale.  

Partant du constat que la grande majorité des 

informations disponibles dans le Petit Etierruz 

sont désormais facilement accessibles sur in-

ternet, en particulier sur notre site 

www.etoy.ch, il nous a en effet paru plus inté-

ressant de pouvoir utiliser ce nouvel outil 

pour diffuser des informations plus actuelles 

sur la vie de notre commune. Vous constate-

rez par la même occasion que notre écureuil a 

pris un coup de jeune! 

Nous espérons que vous prendrez plaisir à 

nous lire, et acceptons volontiers toutes vos 

suggestions pour améliorer ce tout nouveau 

bulletin d’information!   

 

Votre Municipalité 
 

www.etoy.ch 

L’écusson d’Etoy au fil du temps... 

Municipalité 2016-2021. De g. à d. Tania Séverin, Jean-Marc 

Schlaeppi, José Manuel Fernandez, Roland Corthay, Charly Viquerat 



José Manuel Fernandez, syndic 
 

 

Les finances communales 

sont saines et nous pouvons 

nous en réjouir. Toutefois, le 

budget 2019 que nous avons 

établi en tenant compte de 

tous les éléments concrets 

en notre possession se solde 

malgré tout, comme pour 

une majorité des communes 

vaudoises, par un excédent de charges.  

La Municipalité souhaite, avant de prendre des déci-

sions, par exemple sur le taux d’imposition, connaître 

les effets sur les finances communales de la RIE III 

vaudoise sur une année, ce qui permettra une analyse 

réelle de la situation. 

Nous restons confiants et espérons que les résultats 

2019 seront plus positifs que ceux qui ont été éva-

lués. 

 

 

 

 

Impôts et Taxes 
Taux d’imposition cantonal + communal 215,5% 

Soit pour le canton: 154,5% 

Pour la commune d’Etoy: 61% 

Taxe communale d’élimination des déchets: 

CHF 60.– par habitant 

Impôt sur les chiens: CHF 50.- 

 

Pour les propriétaires: 

Impôt foncier: 1p.m. de l’estimation fiscale du 

Registre foncier (propriétaire au 1er janvier) 

Eau potable: taxe annuelle de CHF 70.– à CHF 

130.– hors TVA selon le calibre du compteur; 

consommation à CHF 0,90 par m3 d’eau pour les 

ménages et à CHF 0,85 pour l’irrigation profes-

sionnelle. 

Taxe d’égoûts: taxe annuelle d’entretien des 

collecteurs EU+EC fixée à 0,3 pm de la valeur ECA 

du bâtiment hors TVA. Pour un bâtiment raccor-

dé uniquement au collecteur EC, la taxe annuelle 

est réduite de moitié. 

Taxe d’épuration: taxe annuelle 

facturée à CHF 0,90 par m3 ‘eau 

consommée hors TVA. 

Pour plus d’informations, les règle-

ments associés sont publiés sur le 

site internet de la commune 

www.etoy.ch. 

Finances 



Jean-Marc Schlaeppi, municipal 

resp. des déchets 

Récupération des fla-

connages. 

Depuis mi-2018 la dé-

chetterie d’Etoy vous offre 

la possibilité de ramener 

vos flaconnages. 

En effet, nous sommes par-

tis du constat que ce maté-

riau avait plus de possibili-

tés d’être valorisé en tant 

que matière première que comme combustible dans 

une usine d’incinération. 

Mais c’est quoi un flaconnage ? 

 Il s’agit de : Bouteilles, flacons et autres emballages à 

bouchon, en plastique de diverses matières, ayant 

contenu : des denrées comestibles (huile, vinaigre, 

ketchup, sauces, miel, etc.) des produits pour le corps 

ou le linge (savon, shampoing, lotions, gels douche, 

lessives, adoucissants, etc.) des produits d’entretien 

ménager sans classe de toxicité (détergents pour 

sols, vitres, inox, carrelages, w.c., etc. alcool à brûler, 

eau déminéralisée, détartrants, etc.)  
Chaque tonne de matière première synthétique recy-

clée permet d’économiser 1 à 3 To de CO2 par rap-

port aux matières synthétiques issues de matière pre-

mière. 

 

 

Horaires d’ouverture 

Les changements d’horaire « été—hiver » se font 

en même temps que le changement d’heure offi-

ciel. 

 

Ramassage des déchets:  
Tous les mercredis matins dès 7h30. 

 

Ramassage du papier 
Une benne compacteuse est à disposition à la 

déchetterie. Le ramassage du papier se fait le 

dernier lundi de chaque mois, selon le calendrier 

suivant:  

Lundi  28 janvier, 25 février, 25 mars, 29 avril, 

27 mai, 24 juin, 29 juillet, 26 août, 30 sep-

tembre, 28 octobre, 25 novembre et 30 dé-

cembre. 

Merci de déposer vos papiers au même endroit 

que vos ordures ménagères. En cas de pluie et 

pour limiter le poids de ces déchets, les paquets 

ficelés doivent être déposés le matin du ramas-

sage. Attention: passage du camion dès 7h30.  

 

 Hiver Eté 

Lundi 16h—17h 17h—19h 

Mercredi 16h—17h 17h—19h 

Samedi 10h—13h 10h—13h  

Déchets 

Plus d’infos sur : 

www.responsables.ch 

Moins de déchets avec les 5  R 

RENONCEZ  

RÉPAREZ  

RÉFLÉCHISSEZ  

RÉUTILISEZ  

RECYCLEZ  

http://www.responsables.ch/renoncez/
http://www.responsables.ch/reparez/
http://www.responsables.ch/reflechissez/
http://www.responsables.ch/reutilisez/
http://www.responsables.ch/recyclez/


Concours JOJ pour les 12-14 ans 
Les JOJ arrivent à Lausanne – participe à la cérémonie 

«Un Drapeau des JOJ dans chaque commune du canton» 

Dans le cadre des Jeux Olympiques de la Jeunesse qui se 

dérouleront du 9 au 22 janvier 2020 en terres vaudoises, 

une grande cérémonie rassemblant des jeunes de toutes 

les communes du canton sera organisée le jeudi 19 sep-

tembre 2019 à 14h00 au Stade de Coubertin à Lausanne. 

Nous recherchons deux jeunes d’Etoy, âgés de 12 à 14 

ans, qui s’y rendront, munis du drapeau de la commune, 

dans le but de réaliser une fresque géante, et qui ramène-

ront ensuite à Etoy le drapeau des JOJ 2020, qui sera hissé 

sur un bâtiment communal. 

Tu es né-e 

en 2005, 

2006 ou 

2007 et tu 

souhaites 

représen-

ter Etoy 

lors de 

cette 

grande 

cérémonie?  

En remerciement, tu recevras un sac à dos des JOJ2020. Si 

tu aimes le sport et que tu souhaites participer à cette 

aventure unique, transmets-nous ta création, sous forme 

de texte, dessin, peinture, collage, montage photo ou 

autres, format A4, sur le thème: «Sport et Jeunesse – que 

représentent pour toi les JOJ?». 

Délai: 15 avril 2019 

 

 

 

 

Sport et Jeunesse 

30.03 | Tir d’ouverture 03.08 | Abbaye de la St-Jaques 

04.04 | Tir militaire 10.08 | Abbaye de la St-Jaques 

11.04 | Tir militaire + entraînement 31.08 | Tir militaire + entraînement  

02.05 | Tir militaire + entraînement 14.09 | Tir amical: Allaman, Etoy et St-Prex 

16.05 | Tir militaire + entraînement 19.10 |Tir inter-sociétés St-Prex 

23, 24 et 25.05 | Tir en campagne, Villars-sous-Yens 26.10 | Tir de Clôture  

06.06 | Tir militaire + entraînement  

Calendrier des tirs 2019 

Adresse: Commune d’Etoy – Pl. de la St –Jaques 

3 – 1163 Etoy 

Les productions reçues seront affichées à la 

médiathèque d’Etoy du 1er au 15 mai. Un ga-

gnant sera désigné par le vote du public, le 2e 

par un jury composé de personnalités d’Etoy.  

Annonce des lauréats le mercredi 22 mai à 

18h00 à la médiathèque d’Etoy. Cérémonie 

publique suivie d’un apéritif offert par la Com-

mune. 
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Roland Corthay, municipal des  

bâtiments 

Roland Corthay nous pré-

sente les dossiers qui l’ont le 

plus occupés ces derniers 

temps. Entretien. 

 

Roland Corthay, que fait un 

municipal en charge des bâ-

timents ? 
Un municipal des bâtiments 

s’occupe de la construction, 

de la rénovation et de l’en-

tretien de son parc immobilier. Ces tâches compren-

nent la collaboration avec les concierges. 

La construction et la rénovation de bâtiments incluent 

notamment les études préparatoires, l’analyse du be-

soin, les propositions de mandataires ainsi que le suivi 

des réalisations durant la phase des travaux de cons-

tructions.  

Quel a été votre projet coup de cœur ces dernières an-

nées ? 
R.C : L’étude et la réalisation des bâtiments scolaires 

des Communaux I et II ont été un projet très prenant et 

motivant, très apprécié des utilisateurs depuis leur mise 

en service.  

Quel est votre prochain projet ? 

R.C. : Nous étudions actuellement un projet qui vise à 

réaliser un complexe multi-fonctions, comprenant une 

salle de gymnastique triple, des vestiaires pour les acti-

vités sportives extérieures, ainsi qu’une cantine sco-

laire. Cette nouvelle infrastructure nous permettrait à la 

fois de répondre aux besoins scolaires, de dynamiser 

l’offre sportive de nos sociétés locales et de redonner 

une fonction plus culturelle et festive à notre salle poly-

valente.  

 

 

Location de salles 
 

Pour les locations, veuillez-vous adresser au bu-

reau communal au 021 821 32 32 ou sur le site 

internet de la Commune www.etoy.ch  

 

Cabane forestière: 
40 à 50 personnes 

Locations réservées aux résidents d’Etoy ou aux 

personnes parrainées par un résident 

d’Etoy. 

Tarif journalier: CHF 100.- 

Demi-journée (12h00-20h00) 

(Anniversaires d’enfants, uniquement du lundi au 

jeudi): CHF  50.- 

 

Salle polyvalente: 
Tarifs et règlement à disposition sur le site internet 

www.etoy.ch ou au bureau communal 

 

Carnotzet (dès août 2019) 
20-25 personnes 

1 jour: CHF 80.00 

Demi-jour: CHF 50.00 

 
Salles pour réunions: 

Tarifs et règlement à disposition sur le site internet 

www.etoy.ch ou au bureau communal 

 
Stand de tir: 

Veuillez-vous adresser à M. Roland Corthay,  

tél. 021 808 74 93 

 

 
 
 

Bâtiments 



Vie politique 

Le mot de Boris Cuanoud, président 

du Conseil communal 

Chère Madame, Cher Monsieur, 

 

Pour cette deuxième année consécutive, je me sens pri-

vilégié de présider notre parlement communal. C’est 

une responsabilité et un engagement pour la collectivité 

qui m’apportent beaucoup de satisfactions. 

 

En mai de l’année passée, nous avons eu l’opportunité 

de tenir une séance du Conseil au sein de la salle du 

Grand Conseil Vaudois à Lausanne. Nous avons été ho-

norés par la présence du député Nicolas Suter qui nous 

a présenté l’historique des lieux. Ce fût une expérience 

très enrichissante dont nous gardons tous un excellent 

souvenir. 

 

Au niveau organisationnel, notre secrétaire, Madame 

Isabelle Muller, après de nombreuses années au service 

du Conseil Communal, a souhaité se retirer de sa fonc-

tion. Je la remercie encore pour son engagement. La 

succession à ce poste est maintenant assurée par Ma-

dame Fanny Gantin, qui a rapidement su reprendre les 

responsabilités liées à cette fonction. 

 

L’un des sujets qui anime particulièrement les débats de 

notre Conseil est celui de la construction d'une salle de 

gymnastique triple. Bien que le besoin d’infrastructure 

ne soit pas contesté, le Conseil a décidé de reporter de 

quelques mois la décision de s’engager dans ce projet 

afin d’obtenir des informations complémentaires quant 

à l’impact sur les finances de notre commune.  

 

 

Votations 2019 

Quatre dates sont déjà agendées pour les votations 

2019. Le 20 octobre se tiendront en outre des élec-

tions fédérales. N’oubliez pas que chaque vote fait 

vivre notre démocratie! 

Important: Votre vote ne sera pas validé si la carte 

de vote n’est pas signée et si la date de naissance 

n’est pas correcte.  

La carte de vote ne doit pas être placée dans l’enve-

loppe jaune, sinon le vote sera considéré comme 

nul. Enfin, afin de faciliter le dépouillement, le bu-

reau vous remercie de ne pas séparer les bulletins 

de vote. 

Prochaines dates: 19 mai, 20 octobre, 24 novembre. 

Vote par correspondance ou au bureau de vote, 

ouvert le dimanche de 10h à 11h. 

De nombreuses activités sont organisées par nos 

sociétés locales. Je vous encourage à visiter le site 

internet de la commune www.etoy.ch pour y con-

sulter le programme. L’un des événements clés de 

2019 sera certainement l’Abbaye au mois d’août, 

fête à laquelle je vous encourage à participer. C’est 

une tradition villageoise très sympathique, qui n’a 

lieu qu’une fois tous les trois ans, et qui est une op-

portunité de rencontrer des personnes d’horizons 

différents et de tisser des liens d’amitiés. 

 

Bien sûr, je vous encourage encore vivement 

d’exercer votre droit de vote, en vous rappelant 

que cette année est électorale, au niveau National, 

au mois d’octobre. 

 

Avec mes plus cordiaux messages. 

Boris Cuanoud 

http://www.etoy.ch


Actualités 
Le centre des jeunes primé 

Le projet «Yourte 16-20» du Centre des Jeunes d’Etoy 

a reçu le prix Pépinière «UP!», une distinction remise 

par Utilité publique Vaud. À la clé un chèque de 

20 000 francs, une somme répartie sur deux ans  et 

destinée à mener à bien le projet. 

 

Avec «Yourte 16-20», le Centre des Jeunes d’Etoy 

propose d’offrir une opportunité de travail rémunéré 

à des jeunes de 16 à 20 ans, en mettant sur pied 

un service de location de yourte entièrement géré 

par leurs soins. N’hésitez pas à contacter directe-

ment le centre des jeunes en cas d’intérêt! 

 

 

www.etoy.ch 

Dates des séances 2019 

18 février à 20h00 23 septembre à 20h00 

25 mars à 20h00 28 octobre à 20h00 

6 mai à 20h00 9 décembre à 19h00 

24 juin à 20h00  

Conseil communal 

Lors de sa dernière séance de l’année le Conseil 

communal a: 

• approuvé le préavis 2018-06 relatif à une de-

mande de crédit de CHF 222'500.- pour la réa-

lisation des travaux de bouclage de la conduite 

d'eau potable en Courta Rama 

• Approuvé le préavis 2018-07 relatif au budget 

2019 de la Commune. 

Il a également été annoncé que le Conseil serait pro-

chainement amené à se prononcer sur une demande 

de prêt visant à permettre au TC Etoy de créer deux 

courts supplémentaires pour répondre à la demande 

croissante, émanant notamment des juniors. 

 

Séance du 10 décembre 2018 

Promotion de la santé 

Le Bus Bilan & Conseils de Promotion Santé Vaud fera 

cette année une halte de 2 jours sur la Place du Vil-

lage à Etoy les 22 et 23 mai 2019. Il propose un dé-

pistage des facteurs de risque des maladies cardio-

vasculaires, un bilan et des Conseils santé personnali-

sés. Un bon moyen de faire le point sur son état de 

santé général et de s’informer des comportements 

bénéfiques à sa santé. Inscription en ligne sur http://

www.bilanconseilsante.ch/inscription/  

Nous vous rappelons que les séances du con-

seil communal sont publiques. L’actualité 

communale vous intéresse? N’hésitez pas à 

venir assister à l’une de nos séances! 

http://www.bilanconseilsante.ch/inscription/
http://www.bilanconseilsante.ch/inscription/


Actualités 

Dès janvier 2019, notre 

ludothécaire respon-

sable, Jill Blackall, de-

vient employée com-

munale engagée à 20%. 

Elle reste entourée 

d’une équipe de béné-

voles dynamiques que 

nous remercions pour leur précieuse contribution à la 

vie de notre ludothèque!  

Notre ludothèque propose plusieurs milliers de jeux et 

jouets, déguisements, jeux de grande taille, de 9 mois à 

99 ans, il y en a pour tout le monde!  

 

La Ludothèque se professionnalise 

Accueil nouveaux citoyens et ha-

bitants 

Notre traditionnelle soirée d’accueil des jeunes 

citoyens et des nouveaux habitants aura lieu le 23 

mai 2019. Une occasion parfaite pour rencontrer 

et échanger avec la Municipalité, les collabora-

teurs de l’administration communale et les repré-

sentants de nos sociétés locales autour d’un apéri-

tif dînatoire. Si vous avez fêté vos 18 ans, que vous 

avez obtenu la nationalité suisse ou que vous vous 

êtes récemment installés à Etoy: agendez la date!  

 

 

Administration communale 

Place de la Saint-Jaques 3 
 

greffe@etoy.ch 

lundi au vendredi 

8h-12h    14h-16h 

 

tél. 021 821 32 32 

fax 021 821 32 33 

 

Agenda 

23.02 Loto  

09.03 Handball |Repas de soutien 

16 +17.03 Fanfare |Soirées 

23.03 Jeunesse|Soirée souper et humour 

22.05 Annonce des lauréats concours JOJ 

22-23.05 Bus Promotion Santé Vaud 

23.05 Accueil nouveaux citoyens 

Le saviez-vous? 

Le ratio emplois-habitants d’Etoy est de 0.95, ce  qui signifie qu’il y a presque autant d’emplois que d’habitants. 

C’est l’un des plus denses du canton!  

Ouverture: 

Lundi 16h00-18h00 

Mercredi 17h00-19h00 

Vendredi 15h30-17h30 


